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Gestion et valorisation des déchets

Votre guide pratique
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Jusque fin de l’année 2024 , la gestion des déchets dans la Communauté de 
Communes de la Région de Suippes (CCRS) était financée par la Taxe d’Enlè-
vement des Ordures Ménagères (TEOM), qui était payée par les propriétaires 
avec la taxe foncière. À compter de début 2025, La TEOM est remplacé par 
la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative (REOMI). Ce 
système est modulaire et s’ajuste à la situation de chacun. Une part Incita-
tive à été ajoutée pour la collecte des ordures ménagères en porte à porte. 
Ainsi vous ne payez que ce que vous consommez.
Ce changement marque une évolution importante dans la gestion des dé-
chets.

			     Pourquoi ce changement ?

La TEOM ne reflétait pas l’utilisation réelle du service de collecte des dé-
chets. Les habitants payaient un montant fixe, quelle que soit la quantité de 
déchets produite. Ce système n’incitait pas les foyers à réduire leurs déchets 
ou à mieux trier.

	    Quels avantages pour les habitants et la communauté ?

n Les déchets bien triés (recyclables, organiques) sont moins coûteux à 
traiter ou à recycler.

n Le comportement écoresponsable: en favorisant le tri et la réduction des 
déchets, ce système contribue à une meilleure gestion des ressources.

n L’implication des professionnels : la REOMI inclut également les acteurs 
économiques locaux, afin que tous participent à l’effort collectif.

n Une mise à disposition gratuite de bac noir de collecte.
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Le fonctionnement de la REOMI 

Comme pour les factures d’eau 
ou d’électricité, la REOMI est 
constituée de 2 parties :

qui tient compte de la composition 
de votre foyer et vous donne accès 
aux services de base.

calculée sur le nombre de fois où 
votre bac d’ordures ménagères a été 
collecté.

Ce mécanisme vise à responsabi-
liser les habitants, en les encoura-
geant à trier davantage et à réduire 
leurs déchets.

L’objectif final

Réduire la quantité d’ordures ména-
gères résiduelles pour une gestion 
des déchets plus durable. Ce mo-
dèle incitatif valorise les efforts de tri 
et encourage chacun à adopter des 
pratiques respectueuses de l’envi-
ronnement.

Bons gestes à adopter  

n Prenez l’habitude de trier davan-
tage vos déchets.

n Informez-vous sur les consignes 
de tri locales.

n Faites attention à la fréquence de 
sortie de votre bac noir pour optimi-
ser votre part incitative.

Une part fixe

Une part variable

Trier c’est bon pour la planète...
 

et pour la terre !

Que finance la REOMI ? 

La Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative sert à finan-
cer l’ensemble des services de collecte et de traitement des déchets, qu’ils 
soient en déchetterie, en point d’apport volontaire pour le papier et le verre, 
en porte à porte pour les sacs jaunes (emballages ménagers) et les bacs 
noirs (ordures ménagères).

Qui est concerné ?

Que vous soyez locataire, propriétaire (occupant ou résidence secondaire), 
professionnel, administration, entreprise, en habitat individuel comme en 
collectif, tous les utilisateurs du service sont concernés par la redevance 
même s’ils ne génèrent que de faibles quantités.

Qui reçoit la facture ?

n Ménage en habitat individuel, vous recevez la facture directement.

n Ménage en habitat collectif, votre organisme logeur ou votre copropriété 
reçoit la facture et la répercute sur votre loyer.

n Non ménage (professionnel, administration...), le référent enregistré reçoit 
la facture.

Composteur
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Combien de levées sont incluses dans mon forfait ?

Le nombre de levées incluses dépend de la fréquence de collecte dans 
votre secteur (tous les 15 jours sauf centre Suippes, une fois par semaine) :

n 4 levées par trimestre : Si vous habitez au centre-ville de Suippes, où les 
collectes ont lieu chaque semaine, votre forfait inclut 4 levées par trimestre.

n 2 levées par trimestre : Si vous résidez dans une zone où la collecte s’ef-
fectue tous les 15 jours, votre forfait inclut 2 levées par trimestre.

Pourquoi y a-t-il une différence dans le nombre de levées ?

Dans le centre-ville de Suippes, de nombreux foyers n’ont pas de place pour 
stocker leur bac et ils ne doivent pas être entreposés sur la voie publique.
De plus, pour répondre à cette contrainte, nous dotons ces foyers de sacs 
rouges portant le logo de la Communauté de Communes de la Région de 
Suippes. 
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Bac pucé

Votre bac d’ordures 
ménagères est 
équipé d’une puce 
d’information.

Lecture de la puce

Lors de la collecte 
de votre bac, le 
camion scanne la 
puce pour compta-
biliser la levée.

Envoi des données

Les données de le-
vées récoltées par 
le camion sont en-
voyées vers le logi-
ciel de redevance.

140 litres
de 1 à 3 
personnes

240 litres
de 4 à 5 
personnes

340 litres
pour 6 et +

Comment se décompose la redevance ?

La part fixe ou forfait foyer, couvre 
l’ensemble des services de bases :

n La collecte et le traitement 
des déchets déposés dans les 
déchetteries.

n La collecte et le recyclage; des 
verres et des papiers dans les co-
lonnes d’apports volontaires et des 
emballages ménagers recyclables 
(sac jaune) en porte-à-porte.

n La collecte en porte-à-porte des 
ordures ménagères.

n Les levées incluses (8 ou 16 par an).

La part incitative concerne unique-
ment la levée des bacs noirs pour 
les ordures ménagères. Les sacs 
jaunes que vous présentez ne sont 
pas comptabilisés. L’objectif est de 
favoriser un tri des déchets toujours 
plus efficace, permettant ainsi de 
maîtriser l’évolution des coûts et de 
garantir la pérennité de ce service 
indispensable.

À quelle fréquence les factures sont-elles émises ?

Les factures sont émises quatre fois par an et envoyées en avril,  juillet, oc-
tobre et janvier. Elles doivent être réglées auprès du Trésor  Public avant la 
date limite indiquée.

Comment payer ma facture ?

Auprès de la DGFIP, par chèque, TIP SEPA, en ligne sur Payfip, ou dans un 
bureau de tabac via Data Matrix.

Puis-je être mensualisé ?

Non. Pas pour le moment

Quels sont les volumes de bacs mis à disposition ?

Comment sont comptées les levées ?
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Ma situation évolue, que dois-je faire ?

n Changement de situation familiale (naissance, décès, séparation...) : 
nous vous invitons à nous informer pour mettre à jour vos données et ajuster 
le volume de votre bac si nécessaire.

n Vous déménagez mais restez sur le territoire : gardez votre bac avec vous 
et signalez votre nouvelle adresse par l’envoi d’un justificatif de domicile à 
l’adresse suivante : dechets@cc-regiondesuippes.com.

n Vous déménagez et quittez le territoire : nous vous remercions de restituer 
votre bac au bureau de la CCRS. Ne laissez pas votre bac sur place pour le 
prochain utilisateur, même s’il a une composition familiale identique. Nous 
aurons besoin des informations à jour pour le suivi et la facturation.
Notez bien : ramener le bac vide et propre est le seul moyen de ne pas rece-
voir de facture supplémentaire et de clôturer le compte usager après votre 
départ. De plus, un bac non retourné ou non lavé peut entraîner une factu-
ration pour l’intervention d’un agent.

Est-ce que j’ai un espace personnel ?

Oui, vous pouvez, si vous le souhaitez, créer votre espace personnel pour 
accéder à l’ensemble de vos informations :

n Adresse de production des déchets et de facturation
n Composition du foyer (nombre de personnes)
n Numéro de carte de déchetterie
n Mise à disposition d’un composteur individuel
n Numéro de la cuve (gravé à l’arrière du bac noir)
n Nombre de sorties de votre bac noir (une journée de décalage)

Pour créer votre espace, il vous suffit de vous connecter à l’adresse suivante : 
https://cc-regiondesuippes.ecocito.com. Vous devez vous identifier avec 
votre clé d’activation disponible sur votre facture ou si vous n’avez pas en-
core eu de facture sur demande auprès du service.

Cliquer pour 
ouvrir un compte

N’oubliez pas de cocher la case du CAPTCHA avant de valider votre clé 
d’activation.

Une fois cette étape réalisée, vous serez redirigé(e) vers votre espace per-
sonnel. Vous devrez alors :

n Renseigner une adresse mail,
n Créer un mot de passe,
n Accepter les conditions générales d’utilisation du service Écocito,
n Compléter à nouveau un CAPTCHA.

Vous recevrez ensuite un mail contenant un lien de validation. Après avoir 
cliqué sur ce lien, vous pourrez vous connecter à votre espace personnel 
pour accéder à l’ensemble de vos informations
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Comment jeter mes déchets ?

n Les ordures ménagères doivent être déposées dans 
un sac fermé dans les bacs noirs ou dans les sacs 
rouges avec le logo de la CCRS. Les emballages mé-
nagers recyclables doivent être déposés dans les 
sacs jaunes. Ces deux types de déchets sont collectés 
en porte-à-porte (selon le calendrier annuel), devant 
chez vous.

Le camion qui collecte dispose de deux com-
partiments. Vous devez donc sortir les deux 
types de déchets (ordures ménagères et em-
ballages recyclables) la veille au soir.

n Les emballages en verre, les grandes quantités de papier graphique et 
le textile (vêtements, linge de maison, chaussures et petites maroquineries) 
doivent être déposés dans les points d’apport volontaire disposés sur le ter-
ritoire. Vous pouvez facilement retrouver leur localisation sur le site de la 
Communauté de Communes de Suippes ou sur l’application citoyenne.

n Les déchets encombrants, spécifiques et chimiques doivent être déposés 
dans l’une des six déchetteries du territoire. Vous pouvez facilement retrou-
ver leur localisation exacte sur le site de la Communauté de Communes de 
Suippes ou sur l’application citoyenne.

Modalités d’utilisation 

Pour accéder aux déchetteries, vous devez impérativement être muni de 
votre carte d’accès (aucune photo sur téléphone n’est acceptée). Elle vous 
est remise gratuitement lors du retrait du bac de collecte des ordures ména-
gères ou sur demande auprès du service.
Info pratique : en cas de perte de votre carte, une participation de 5 € vous 
sera demandée pour en obtenir une nouvelle.

Extrait du règlement

4 Accès réservé aux résidents de la Communauté de Communes de la Ré-
gion de Suippes et aux professionnels agréés du territoire.

4 Carte d'accès obligatoire et respect du Code de la route.

4 Responsabilité du déchargement et du balayage si nécessaire.

4 Pas de limite de dépôt, mais au-delà de 1 m³/semaine, il est nécessaire de 
prévenir pour s’assurer de la place disponible dans les bennes.

4 Stationnement autorisé uniquement pour le déchargement. Il est interdit 
d’entrer dans les bennes pour récupérer des objets.

4 Interdiction de déposer les ordures ménagères et les sacs jaunes. Pneus 
et déchets amiantés refusés.

Le règlement intégral est disponible sur le site de la Communauté de 
Communes de la Région de Suippes, sous l’onglet « Bien vivre ensemble » 
puis « Gestion et valorisation des déchets ».
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Les horaires des déchetteries

L’accès aux déchetteries nécessite une carte 

d’accès.  Si vous n’en disposez pas, venez la 

retirer gratuitement à la Communauté de 

Communes de la Région de Suippes

15 place de l’Hôtel de Ville - 51600 Suippes

03 26 63 52 61 / dechets@cc-regiondesuippes.com

www.dechets.cc-regiondesuippes.com

Dans toutes les déchetteries

Uniquement à Suippes et Sommepy-Tahure

Uniquement à Suippes

MOBILIER

Tilloy et bellay

Sommepy-Tahure

Mardi

14h - 16h 

Samedi

9h - 11h45 

Bussy-le-Château

Samedi

14h15 - 15h15 

Samedi

15h30 - 16h30 

Saint-Jean-sur-Tourbe

Vendredi

15h30 - 16h30 

Saint-Hilaire-le-Grand

Samedi

12h45 - 14h 

Suippes

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

Lundi

14h - 18h 

Mardi

9h - 12h 

14h - 18h 

9h - 12h 

9h30 - 15h 

9h - 12h 

13h - 17h 

Merci de nous faire part de vos modifications ou de nous retourner ce BAT signé par mail ou par courrier.

Le travail ne sera effectué qu’après réception de ce bon à tirer dûment accepté et établi suivant les éléments en notre possession. Nous vous 

engageons à l’examiner minutieusement car toute erreur ou omission constatée après fabrication ne serait plus de notre responsabilité (Veuillez 

cependant tenir compte de la qualité d’impression de ce bon à tirer). Pour toute question ou précision, n’hésitez pas à nous contacter.

SIGNATURE

Nom

Date

Date

N° Client

N° Devis

Désignation

Matière

Impression

Quantité

Format

Couleur(s)

Finitions

& options

BIMIER SOLUTIONS | 48 boulevard Henri-Arnauld 49100 Angers | Tél. : 02 41 36 15 15 | contact@bimiersolutions.com  www.bimiersolutions.com

BON

À TIRER

Recto 2 : 305 ex.

Recto 1 : 3 000 ex.

Verso commun

A

C

B

D

A

C

B

D

B

D

A

C

Carte
PVC laminé 75/100e

Offset

3305
86x54mm (iso)

Quadri

PVC Brillant

Code-barres

20/12/2019
19991

33899

Merci de nous faire part de vos modifications ou de nous retourner ce BAT signé par mail ou par courrier.

Le travail ne sera effectué qu’après réception de ce bon à tirer dûment accepté et établi suivant les éléments en notre possession. Nous vous 

engageons à l’examiner minutieusement car toute erreur ou omission constatée après fabrication ne serait plus de notre responsabilité (Veuillez 

cependant tenir compte de la qualité d’impression de ce bon à tirer). Pour toute question ou précision, n’hésitez pas à nous contacter.
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QuantitéFormat
Couleur(s)
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& options
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Recto 1 : 3 000 ex.
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A

C

B

D

A

C

B

D
B

D

A

C

CartePVC laminé 75/100e

Offset

330586x54mm (iso)
Quadri

PVC Brillant
Code-barres

20/12/2019

19991

33899

En 2024, 232 kg de déchets tous types confondus ont été évacués 
en déchetterie par habitant, soit un total de 1 790 tonnes.

Pour la sécurité et le respect de tous, mes déchets sont correctement chargés avant d’aller à la déchetterie.

Carte des déchetteries sur le territoire

Que deviennent les équipements et articles déposés ?

        Service gestion des déchets

15, place de l’Hôtel de Ville - 51600 SUIPPES

Tel. : 03 26 63 52 61

Courriel : dechets@cc-regiondesuippes.com

In

f

o

s

valorisation 
Des équipements électriques et 

électroniques, Des articles de sport 
et de loisirs et Des articles de bricolage 

et de jardin thermiques.

avecListe non exhaustive
En cas de doute, n’hésitez pas à solliciter l’aide du gardien 

qui sera vous dire où déposer vos objets.

        Service gestion des déchets

15, place de l’Hôtel de Ville - 51600 SUIPPES

Tel. : 03 26 63 52 61

Courriel : dechets@cc-regiondesuippes.com

I

n

f

o

s

Collecte et valorisation 
des objets usagés de la maison

avec

Deux nouvelles caisses récemment installées sur la 
déchetterie pour les objets de bricolage, de jardin et 
jouets de moins de 80 cm (poupées, voitures, puzzles, 
jeux de sociétés, bâches, arrosoirs, pots de fl eurs en 
plastique ...) non électriques ni à piles.
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n Petits miroirs, vaisselle et verre cassés.

n Les objets plastiques et non-recyclables cassés.

n Produits d’hygiène comme les couches, 
masques chirurgicaux, mouchoirs en papiers etc...

n Déjections animales, litières synthétiques non 
compostables.

En 2024, nous avons produit 1 082 tonnes d’ordures ménagères, 
soit 140 kg par habitant et par an.

n Les déchets de soins «piquants» (aiguille seule, stylo avec 
aiguille sortie ou rétractable, applicateur, lancette et auto-
piqueur) sont à déposer dans les boîtes spécifiques à retirer 
en pharmacie.

n Les médicaments entamés ou non, périmés ou non, doivent 
être ramener en pharmacie. Les emballages et notices sont à 
jeter dans les sacs jaunes.

TOUS les emballages !

n  Les emballages en plastique (bouteilles, fla-
cons, pots de yaourt, barquettes, films et sachets 
plastiques).

n Les emballages en métal (canettes, boîtes 
de conserve, aérosols, barquettes et capsules 
métalliques).

n Les emballages en carton et papier (cartons 
alimentaires, briques, enveloppes, journaux et 
magazines).

En 2024, nous avons produit 263 tonnes d’emballages 
recyclables, soit 31 kg par an et par habitant.

Comment trier mes déchets ?

Téléchargez l’appli

L’appli qui vous facilite le tri au quotidien

FIN 2022 : + de 630 000 téléchargements
+15,6% d’augmentation par rapport à 2021

Département Engagement et Innovation de Citeo | 2023 | 
Ce document est la propriété exclusive de Citeo et ne saurait être utilisé, reproduit, représenté, transmis ou divulgué sans son accord préalable et explicite.

Attention, les mouchoirs et papiers essuie-tout ne vont pas 
dans le sac jaune !
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n Épluchures et restes de fruits et légumes, marc de 
café, filtres en papier et sachets de thé, coquilles d’œufs 
écrasées, pain rassis en petite quantité, petites tailles de 
plantes et fleurs fanées, essuie-tout et serviettes en papier 
non imprimés.

n Les vêtements (chaussettes, gants, écharpes, bon-
nets, layettes. pantalons, chemises, t-shirts, pulls, robes, 
manteaux..), la maroquinerie, les chaussures (de ville, de 
sport, sandales, bottes...), le linge de maison (serviettes 
de bain, serviettes de table, parures de lit, nappes en tis-
su...). Même usés, s’ils sont propres, ils seront recyclés.

n Les bouteilles en verre (vin, bière, jus, eau, soda…)
Pots et bocaux en verre (confiture, sauce, yaourt en verre…)
Flacons en verre (parfum, huile, vinaigre…)

n Journaux, magazines et prospectus.
Feuilles, cahiers et impressions (même avec agrafes).
Enveloppes (y compris avec fenêtres en plastique.
Catalogues, annuaires et livres à couverture souple.

2024, 249 tonnes de verre collecté, soit 34 kg par an 
et par habitant.

2024, 82 tonnes de papier collecté, soit 11 kg par an 
et par habitant.

50% de déchets humides

50% de déchets secs

Épluchures de 
fruits et légumes

Fruits et légumes 
abimés coupés 
en morceaux

Thé avec ou sans 
sachet

Café avec ou 
sans filtre

Pelouse ou 
mauvaises herbes 
sans rhizomes ni 

graines

Petites branches, 
brindilles, 

feuilles mortes et 
rameaux très fins

Papier kraft et 
carton brun

Coquilles d’oeufs 
broyés et en 

petite quantité

PailleFleurs fanées
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Comment agir pour réduire mes déchets ?

n Je composte mes déchets de cuisine 
dans mon jardin si je peux. La Commu-
nauté de Communes mets à disposition 
gratuitement des composteurs individuels 
sur demande. Cela peut réduire jusqu’à 
30% mes ordures ménagères.

Réduire le gaspillage alimentaire, c’est 
faire des économies tout en préservant 
l’environnement ! 

n Je change mes habitudes de 
consommation en limitant les 
emballages. J’appose un autocollant 
« Stop Pub » sur ma boite aux lettres. Je 
fais attention aux achats en lots avec 
des dates courtes et je cuisine les bonnes 
quantités.

n Avant de jeter, je pense au réemploi ! 
Le réemploi, ce sont toutes ces solutions 
qui permettent de donner une seconde vie 
aux objets dont on veut se débarrasser :

4réutiliser : les tee-shirts usagés pour 
faire des chiffons, les bocaux pour les 
confitures, les boîtes à chaussures pour le 
rangement…

4donner : si un objet ne vous sert vraiment 
plus, il peut encore faire des heureux ! 
Vêtements, meubles, électroménager, 
ordinateurs, téléphones, jouets… Apportés 
à une association caritative, ils seront 
rénovés et réparés pour servir à d’autres 
personnes ;

4revendre : comme l’achat d’occasion, 
c’est un bon moyen de faire durer les 
objets. En plus, c’est bon pour le porte-
monnaie !

4La tendance est au DIY (Do It Yourself). 
En fabriquant certains produits vous-
même, vous réduisez considérablement 
les déchets, notamment les emballages 
plastiques. 
Abonnez-vous à la newsletter de la 
Médiathèque: des ateliers sont proposés 
pour vous accompagner dans cette 
démarche. De nombreux objets sont 
jetés alors qu’ils pourraient encore servir. 
Certains peuvent être réparés facilement 
et à moindre coût. Pour vous aider, de 
nombreux tutoriels sont disponibles en 
ligne pour apprendre à les remettre en 
état vous-même. 

?

Le saviez-vous ?

En moyenne, nous jetons 7 kg d’aliments non consommés chaque année, 

simplement parce qu’ils sont périmés.

 Entre l’achat, la conservation et l’élimination de ces déchets, 

cela représente une dépense d’environ 100 € par an.
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Retrouvez toutes les infos sur la gestion et la valorisation des déchets

sur votre application citoyenne

QR CODE DE TÉLÉCHARGEMENT

Que deviennent les équipements et articles déposés ?

        Service gestion des déchets

15, place de l’Hôtel de Ville - 51600 SUIPPES

Tel. : 03 26 63 52 61

Courriel : dechets@cc-regiondesuippes.com

In

fo

s

valorisation 
Des équipements électriques et 

électroniques, Des articles de sport 
et de loisirs et Des articles de bricolage 

et de jardin thermiques.

avecListe non exhaustive
En cas de doute, n’hésitez pas à solliciter l’aide du gardien 

qui sera vous dire où déposer vos objets.

        Service gestion des déchets

15, place de l’Hôtel de Ville - 51600 SUIPPES

Tel. : 03 26 63 52 61

Courriel : dechets@cc-regiondesuippes.com
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s

Collecte et valorisation 
des objets usagés de la maison

avec

Deux nouvelles caisses récemment installées sur la 
déchetterie pour les objets de bricolage, de jardin et 
jouets de moins de 80 cm (poupées, voitures, puzzles, 
jeux de sociétés, bâches, arrosoirs, pots de fl eurs en 
plastique ...) non électriques ni à piles.

 

Accueil physique

les mardis et vendredis de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.

Par téléphone

du mardi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.

Permanences d’ouverture au public

www.cc-regiondesuippes.com

03 26 63 52 61 - dechets@cc-regiondesuippes.com 
15 Place de l’Hôtel de Ville - 51600 Suippes


